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Résumé
Cet article explique la posture des entrepreneurs vis-à-vis des opportunités de profit politique par
l’espace cognitif dans lequel ils évoluent. L’identification d’une opportunité de profit dépend des
connaissances de temps et de lieux possédées par les entrepreneurs. Chaque entrepreneur identifie des
opportunités différentes parce que chaque entrepreneur possède des connaissances qui lui sont
spécifiques. Cette dispersion de la connaissance s’explique par le fait que les entrepreneurs n’évoluent
pas dans les mêmes espaces cognitifs. Ils sont captifs de ce qu’ils savent et ce qu’ils savent dépend de
l’espace cognitif qui est le leur. L’expérience des affaires conduit à identifier des opportunités de
marché alors que la connaissance des procédures de décision collective et des procédures administra-
tives prédispose à la recherche de profits politiques. Cette démonstration fait l’objet de la deuxième
section de l’article. Elle est précédée par une première section qui pose le cadre théorique dans lequel
la question de l’identification des profits politiques se pose.

Summary
This article explains the posture of the entrepreneurs to profit opportunities by the cognitive space in
which they move. The identification of opportunities depends on local knowledge of times and places
had by entrepreneurs. Each entrepreneur identifies different opportunities because each entrepreneur
has a local knowledge which is specific for him. This dispersion of knowledge is explained by the fact
that the entrepreneurs do not move in same cognitive spaces. They are captive of what they know and
what they know depends on the cognitive space which is theirs. The experiment of the businesses results
in identifying market opportunities whereas the knowledge of the procedures of group decision and
administrative procedures predisposes in the search of political profits. This demonstration is the
subject of the second section of the article. It is preceded by a first section which develops the theoretical
framework in which the question of the identification of the political profits arises.

Introduction

La théorie de l’entrepreneur politique est à la frontière des sciences politiques et
des sciences économiques. Elle s’inspire, quelle que soit son origine disciplinaire de
la théorie autrichienne des processus de marché (SHEINGATE, 2003). Cela traduit son
insatisfaction vis-à-vis de la théorie de l’équilibre et de ses prolongements. La théorie
de l’équilibre ne réussit pas, en effet, à bien expliquer le changement, à distinguer
précisément la rente du profit parce qu’elle les traite comme des surplus et à décrire
un processus de coordination politique où il n’y a pas de prix monétaire. Elle utilise
plus particulièrement la théorie de l’entrepreneur initiée par SCHUMPETER (1934) et
KIRZNER (1973) et sa critique de la théorie de l’équilibre pour rendre compte des
changements institutionnels, de la dynamique des transferts publics et de la coor-
dination dans l’aire politique.

Il existe, néanmoins, des différences entre les travaux des économistes et des
politistes. La science politique met essentiellement l’accent sur la recherche du
pouvoir et doute que l’on puisse réduire l’action politique à la recherche de profits
monétaires (SCHNEIDER et TESKE, 1992, p. 739). Elle utilise, aussi, plus volontiers la
figure de l’entrepreneur innovateur de SCHUMPETER que celle du découvreur de la
théorie misessienne. La science économique est par nature plus intéressée par la
définition des profits politiques. On peut identifier dans la littérature trois types de
profit politique : les profits de prédation, les profits collectifs et les profits de
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coordination. À chacun de ces types de profit correspond une figure de l’entrepre-
neur politique : le prédateur, le réformateur et le candidat. L’origine autrichienne de
la théorie de l’entrepreneur politique, outre le fait qu’elle inscrit la théorie dans un
monde hors équilibre, l’a conduit à poser des questions que la théorie standard
n’aborde pas de la même manière. La principale différence est sans doute dans les
raisons qu’elles donnent de l’orientation entrepreneuriale. La co-existence de profit
politique et de profit de marché conduit, en effet, à se demander pourquoi certains
entrepreneurs identifient des opportunités de profit politique alors que d’autres
perçoivent plutôt des opportunités de marché (BENSON, 2002, p. 238).

L’objet de cet article est de répondre à cette question. Il s’agit de savoir pourquoi
une partie des entrepreneurs se détourne du marché pour saisir un profit politique.
Son originalité est de soutenir que le processus d’apprentissage dans lequel les
entrepreneurs évoluent conditionne leur capacité à identifier des opportunités de
profit. Il se place ainsi dans une stricte logique hayékienne de dispersion de la
connaissance mais ajoute que cette dispersion est le résultat d’un cloisonnement
institutionnel et territorial. C’est parce que les entrepreneurs évoluent dans des
espaces cognitifs différents qu’ils ne perçoivent pas les mêmes opportunités de
profit, autrement dit qu’ils s’orientent soit vers les opportunités de marché soit vers
les profits politiques. Cette réponse est développée dans la deuxième partie de
l’article (-2-) qui situe le problème dans la théorie de l’entrepreneur politique dans
une première partie (-1-).

- 1 -
La théorie de l’entrepreneur politique

L’entrepreneur politique est une expression qui est généralement attribuée en
sciences économiques à WAGNER (1966, p. 165-166) et à sa recension de l’ouvrage
La logique de l’action collective de Mancur OLSON. WAGNER utilise la notion d’entre-
preneur politique pour critiquer le mode de résolution du paradoxe de l’action
collective proposé par OLSON (1965). OLSON (1965, 1978, p. 22) expose son
paradoxe de la manière suivante : « le cas des très petits groupes mis à part, à moins
de mesures coercitives ou de quelque autre disposition particulière les incitant à agir
dans leur intérêt commun, des individus raisonnables et intéressés ne s’emploieront
pas volontairement à défendre les intérêts du groupe » (OLSON, 1975, 1978, p. 22).
Un groupe qui a un intérêt commun ne participera pas nécessairement à une action
collective dans le but de satisfaire cet intérêt. WAGNER critique cette thèse en arguant
qu’il existera toujours un entrepreneur politique qui prendra en charge les coûts de
l’action collective et permettra ainsi à la collectivité de réaliser ses intérêts. Un
entrepreneur politique est « quelqu’un qui reconnaît qu’un groupe d’individu
partage une même demande pour un bien collectif ou un but commun et qui croît
qu’il peut en tirer un profit pour lui-même en supportant les coûts de la mise en
place de l’organisation qui atteindra un tel but ou fournira un tel bien » (JONES,
1978, p. 499). Il est celui qui résout le problème du passager clandestin (FROLICH et
OPPENHEIMER, 1971 ; GUTTMAN, 1982). Il utilise l’existence d’un profit privé pour
servir le bien collectif.
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La théorie de l’entrepreneur politique n’est pas seulement un chaînon manquant
de la théorie des groupes d’intérêt d’OLSON. Elle est aussi une alternative à la théorie
de la recherche de rente. L’entrepreneur politique comme prédateur se substitue au
chercheur de rente. Comme le chercheur de rente, il mobilise des ressources qui ne
visent rien d’autre qu’un effet redistributif (BUCHANAN, 1980, p. 359). Son action est
fondamentalement improductive puisqu’elle consacre des ressources qui seraient
plus productives ailleurs. Le chercheur de rente détourne des ressources de la
production pour obtenir un transfert. La théorie de l’entrepreneur politique s’écarte
cependant de la théorie de la recherche de rente sur un certain nombre de points.
Elle permet notamment de lever certaines des ambiguïtés de la théorie de la
recherche de rente. Elle écarte, tout d’abord, le problème artificiellement posé par la
théorie de l’équilibre de la dissipation totale ou non de la rente (LITTLECHILD, 1981 ;
PASOUR, 1987). Elle définit, ensuite, la rente par rapport aux règles de droit et donne
au chercheur de rente la figure du prédateur légal. Un chercheur de rente dépossède
le propriétaire d’un bien pour l’acquérir. La rente se définit alors comme l’usage
d’une ressource sur lequel l’entrepreneur n’a aucun droit (BENSON, 2002, p. 238).
Elle est une forme de profit politique.

L’entrepreneur politique a, donc, deux visages : celui du réformateur capable de
proposer une réforme institutionnelle qui bénéficie à l’ensemble du groupe et celui
du chercheur de profit politique qui n’est motivé que par la captation d’un gain privé
de nature redistributive. La co-existence de ces deux dimensions de l’action politique
conduit au troisième visage de l’entrepreneur politique. Il est aussi l’individu qui
saisit dans l’action politique un moyen de s’enrichir. Il ne s’agit pas simplement de
s’enrichir par des transferts publics (prédation), mais d’obtenir une rémunération
en contrepartie d’un mandat ou d’une fonction politique. Les professionnels de la
politique identifient ainsi une opportunité de profit dans le fait de pouvoir vivre de
la politique. Leur richesse est directement liée au travail de coordination politique
qu’ils effectuent, autrement dit à la mise en correspondance des demandes et des
offres politiques ainsi qu’à leur capacité à résoudre des conflits d’efficacité ou de
répartition par des innovations politiques. Au profit de prédation et au profit
collectif s’ajoutent ainsi des profits de coordination. Ces profits sont les profits saisis
par les hommes politiques qui ont perçu dans le travail d’intermédiaire un moyen
de s’enrichir. L’objet de cette première section est de présenter ces trois figures de
l’entrepreneur : le prédateur, le réformateur et le candidat.

1.1. Le prédateur et l’identification d’un profit de prédation

Pour définir les profits de prédation, les auteurs opposent deux modèles concur-
rents d’appropriation des ressources : la prédation et la production. Cela leur permet
ensuite de distinguer les profits de marché des profits de prédation. On trouve cette
distinction chez Max WEBER. Alors que l’économique se caractérise par le désir de
satisfaire les besoins des individus (ARON, 1967, p. 555), le politique se caractérise,
au contraire, par la guerre et le désir de déterminer ou d’influer le comportement
d’autrui. Une telle opposition entre posséder par la guerre et posséder par l’acte
économique rappelle aussi MONTESQUIEU qui dans L’Esprit des lois oppose les
collectivités dont la préoccupation dominante est le commerce aux collectivités qui
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sont plutôt tournées vers la guerre (ARON, 1967, p. 45). Elle se retrouve aussi chez
JOUVENEL (1972, p. 147) lorsqu’il distingue les peuples guerriers des peuples paisi-
bles, chez DUBY (1973, p. 61) lorsqu’il décrit dans son ouvrage Guerriers et paysans
l’essor de l’économie européenne au VII-XIIe siècle et soutient qu’à cette époque entre
politique et pillage, il n’existait pas de frontières et chez BAUMOL (1990) lorsqu’il
oppose l’action improductive et prédatrice des empereurs chinois et romains aux
actions productives du commerce et de l’industrie. L’entrepreneur politique est alors
tour à tour guerrier et prédateur. Il impose par la force une répartition des richesses
produites par les commerçants, les artisans et les paysans. La richesse du groupe des
producteurs est à l’origine de l’identification d’un profit de prédation. C’est parce
que les paysans sont riches que des individus se transforment en prédateurs et
imposent un échange à somme nulle, autrement dit un transfert forcé des paysans
vers les guerriers (BUCHANAN, 1990), des producteurs vers les rentiers.

Ce modèle n’est pas remis en cause par l’avènement de l’État qui n’est qu’un
moyen d’interdire à d’autres entrepreneurs de percevoir la richesse des prédateurs
comme un butin potentiel. L’État en instituant un monopole légitime de la violence
ne fait en ce sens qu’instituer un système de prédation légale, autrement dit la
possibilité pour tous les agents de pouvoir revendiquer une partie de la richesse
produite par les autres (BENSON, 1994 ; BENSON, 1999, p. 153 ; HOLCOMBE, 2002,
p. 13). En termes schumpétériens, cela s’interprète comme une innovation institu-
tionnelle mise en place par un entrepreneur pour exploiter les moments d’instabi-
lité, réaménager des éléments connus et consolider ses innovations en créant un
monopole (SHEINGATE, 2003, p. 190). L’histoire de l’État se présente, alors, comme
l’histoire d’une organisation qui progressivement monopolise toutes les formes
d’autorité légitime (JOUVENEL, 1972). L’État peut légitimement retirer à Paul pour
donner à Jacques parce qu’il est le seul à pouvoir dire ce qui est légal, ce qui est du vol
et ce qui ne l’est pas. L’État institue ainsi un système où les opportunités de profit
politique sont presque infinies puisqu’il est toujours possible de violer les droits
individuels pour s’enrichir. En monopolisant toutes les sources de légitimité, le
contrôle de l’État devient la condition nécessaire pour capter légalement des profits
de prédation. Comme pour le vol, la prédation légale fait de toute richesse une
opportunité potentielle de profit politique.

L’avènement de la démocratie ne change rien à cette logique redistributive. Les
entrepreneurs politiques restent dans la posture des chercheurs d’or. Ils savent qu’il
y a de l’or mais ne connaissent ni la quantité ni son coût d’extraction. Le montant des
opportunités de profit de prédation dépend de la richesse disponible (quantité d’or)
et des ressources que les propriétaires sont prêts à engager pour défendre leur droit.
Tout le travail d’identification des profits de prédation consiste alors à découvrir les
groupes les plus vulnérables, autrement dit les moins contestataires (BENSON, 1994,
p. 146-147) et les plus riches. Tout ce qui limite le secret sur les fortunes de chacun
et les droits d’utiliser la violence contre l’État facilitent le travail d’identification des
profits de prédation. Il n’est pas étonnant alors de constater une corrélation positive
et significative entre augmentation des transferts publics et degré d’ouverture des
économies (RODRICK, 1998)1. Car le libre-échange favorise l’accumulation de
richesse et l’apparition d’opportunité de profit de prédation. Plus un pays est riche
plus les entrepreneurs sont incités à identifier les conditions dans lesquelles ils
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pourraient capter un profit politique, autrement dit un transfert de revenu ou de
capital qui leur serait favorable. Plus les coûts de protection de la propriété privée
deviennent importants plus le montant des ressources que les propriétaires doivent
affecter pour lutter contre la prédation légale est important. Ce travail d’identifica-
tion passe par la découverte et la prise de contrôle d’un groupe d’individus non
encore organisé sur lequel il est encore possible de prendre des revenus ou des
richesses pour les transférer à d’autres (BENSON, 2002, p. 238). Il en résulte une
spirale de l’intervention publique et une dynamique haussière des transferts publics.

1.2. Le réformateur et l’identification d’un profit collectif

Comme il n’est pas possible de réduire la politique et l’État à la domination parce
que ces derniers comportent aussi des manifestations d’adhésion, de participation et
de contestation, il faut abandonner la définition wébérienne de l’État et ouvrir notre
réflexion aux éléments sociétaires ou collectifs qui caractérisent l’action politique. La
décision politique n’engage pas seulement un individu en particulier, mais l’ensem-
ble de la communauté. L’entrepreneur politique quitte alors les habits du prédateur
pour prendre celui du réformateur. L’entrepreneur politique est l’agent qui prend à
sa charge les coûts de la réforme pour saisir un profit. En agissant dans son propre
intérêt, il améliore l’efficacité des institutions et le bien-être de l’ensemble de la
collectivité. L’entrepreneur politique devient celui qui identifie dans l’inefficacité
relative de la structure ancienne des droits de propriété une source de profit. Il
participe ainsi à la réalisation du potentiel de croissance économique du groupe et
aux réformes institutionnelles (HARDIN, 1982, p. 35).

Cette figure de l’entrepreneur politique n’existe cependant que parce que le
système institutionnel est imparfait. On retrouve ici les débats classiques entre les
tenants de la position kirznérienne selon laquelle l’action de l’entrepreneur est une
force équilibrante et les défenseurs de la position schumpétérienne qui préfèrent
voir dans l’entrepreneur une force de déséquilibre (SCHNEIDER et TESKE, 1992,
p. 738-739 ; SHEINGATE, 2003). Il ne s’agit plus seulement d’équilibre de prix mais
d’équilibre institutionnel. Cette opposition n’est pas cependant essentielle si on
garde à l’esprit qu’il s’agit juste de définir la nature du point de départ. Soit on croît
qu’il existe un équilibre ex ante, soit on croît le contraire, mais dans les deux cas il
s’agit d’une dynamique hors équilibre (CHOI, 1995). Elle permet, en revanche, de
penser l’action de l’entrepreneur politique comme une source potentielle de bien-
faits collectifs. L’entrepreneur perçoit dans un type particulier de politique publique
(pro-marché, anti-marché) une source de profit pour lui-même et pour l’ensemble
du groupe via le développement économique (SCHNEIDER et TESKE, 1992, p. 741). La
modification de la taille de l’assiette fiscale, les différentiels de taux de fiscalité entre
les gouvernements locaux ou nationaux, le montant des dépenses publiques et/ou
l’étendue des tâches affectées à l’administration publique sont autant de sources
potentielles de profits collectifs (SCHNEIDER et TESKE, 1992, p. 743). Il est soutenu
alors qu’en générant des inefficacités institutionnelles, l’État favorise l’entrepreneu-
riat politique (HOLCOMBE, 2002). Il incite à la réforme et conduit un certain nombre
d’entrepreneurs à enquêter jusqu’à ce qu’ils trouvent l’alternative institutionnelle,
qui persuadera le plus grand nombre que la réforme leur permettra de saisir des
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gains qu’ils ne peuvent pas réaliser dans le système institutionnel qui est le leur
(RIKER, 1986, p. 64). L’État devient ainsi à la fois la source des inefficacités institu-
tionnelles et le moyen de les résoudre. Il est le moyen de les résoudre lorsqu’il
permet de stimuler le développement en favorisant la restructuration des institu-
tions : abolition du système féodal, sécurisation des droits de propriété, intégration
de la loi commerciale dans le code civil, modernisation du Japon à l’ère Meiji,
création de marchés financiers en Asie du sud-est, création d’une zone de libre-
échange grâce à l’Union européenne, etc. Il est la source de l’inefficacité lorsqu’il
institue la prédation légale, lève des barrières à l’entrée à l’aire politique pour
protéger les profits politiques des dirigeants, développe des formes de pouvoir
bureaucratiques discrétionnaires, et/ou empêche le démantèlement des hégémo-
nies foncières (Amérique du sud)2. Il est à la fois source de destruction de richesse
(DILORENZO, 1987, p. 66) et de création (BHAGWATI, 1982, p. 997).

1.3. L’entrepreneur politique : créateur ou destructeur
de richesse

La théorie de l’entrepreneur politique soutient, cependant, que l’entrepreneur
politique détruit plus de richesse qu’il n’en crée indirectement par les réformes
institutionnelles qu’il permet. Elle avance trois arguments.

La prédation légale tend à dominer la réforme car alors que les profits de
prédation sont individualisés (transfert de la richesse de A vers B) les profits
collectifs sont non exclusifs. La recherche de profits collectifs est, pour cette raison,
moins profitable que la recherche de profit de prédation. Les changements institu-
tionnels porteurs de profits collectifs seront dès lors moins nombreux que les projets
de redistribution (BUCHANAN, 1993 et HOLCOMBE, 2002, p. 150). Cet argument
entre cependant en contradiction avec l’idée que l’entrepreneur politique est aussi
celui qui résout le problème du passager clandestin en saisissant par l’action
collective un profit privé.

Le deuxième argument est que la réforme va être limitée par les stratégies des
prédateurs qui auront intérêt à limiter la concurrence politique en levant des
barrières à l’entrée pour défendre leur profit. Plusieurs types de barrières stratégiques
peuvent être levées à côté des barrières naturelles comme le fait de n’avoir qu’un seul
président de la république, que les sortants bénéficient d’effet de notoriété, et que les
candidats n’aient pas le même capital politique. On peut citer comme barrières
stratégiques : la faible périodicité des élections, l’absence de référendum d’initiative
populaire, la sélection des élites politiques dans des réseaux fermés et opaques, et la
manipulation de l’étendue des circonscriptions électorales (WOLGEMUTH, 2000,
2002 ; HOLCOMBE, 1991). Tout le travail de l’entrepreneur politique va être de créer
et de protéger sa position de monopole afin de toucher le plus longtemps possible
les profits qui y sont attachés (SHEINGATE, 2003, p. 190). La recherche de ce mono-
pole est une source endogène de changements et d’innovations institutionnelles.

Le troisième argument est que la recherche de profits collectifs sera moins
importante que la recherche de profit de prédation parce que les bénéfices sont
moins visibles que les coûts de la réforme, qu’ils peuvent n’apparaître que sur le
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long-terme alors que les coûts sont immédiatement perçus, qu’ils peuvent être diffus
alors que les coûts sont concentrés et qu’ils sont portés par des majorités latentes
mais non organisées. La seule limite à la prédation sera donc ses effets sur le
processus de création de richesse. Trop de prédation baisse la productivité et la
création de richesse et favorise la fraude, la corruption et les mouvements révolu-
tionnaires. Cela réduit de facto le potentiel de transferts sur le long terme et conduit
à limiter naturellement l’action des prédateurs qui souhaitent installer durablement
leur activité de recherche de profit de prédation (HOLCOMBE, 1994, p. 112).

1.4. Entrepreneur politique et identification d’un profit
de coordination

Pour saisir une opportunité de profit de prédation ou de profit collectif, il faut
avoir le pouvoir de le faire. C’est là qu’intervient la troisième figure de l’entrepreneur
politique. L’entrepreneur saisit dans la spécialisation politique un moyen de saisir
un profit. Il saisit un profit dans le travail de coordination des projets de captation
des prédateurs et des réformateurs. Selon le modèle que l’on se fait de la démocratie
soit il anticipe les attentes des électeurs, soit il les forme. Dans les deux cas il forme
des coalitions gagnantes, c’est-à-dire capables de réussir dans leur projet de capta-
tion d’un profit politique.

Généralement, il est admis que la théorie de l’équilibre réduit l’entrepreneur
politique à un vendeur de politiques publiques à préférences données (MITCHELL,
1984, p. 166). L’entrepreneur politique découvre les préférences des électeurs, mais
n’a aucun moyen de les modifier. Il est ici un authentique entrepreneur kirznérien.
Il réagit aux changements qu’il perçoit dans l’aire politique afin de s’y adapter et d’en
tirer profit. Il offre aux prédateurs et aux réformateurs sa compétence en matière de
connaissances des rapports de forces électoraux (coalitions gagnantes). À cet entre-
preneur passif s’oppose l’entrepreneur innovateur qui influe sur l’offre de politique
publique en agissant directement sur les préférences des électeurs par des actions
ciblées sur certains groupes (WOLGEMUTH, 2000 ; DILORENZO, 1987). Là encore,
l’entrepreneur politique vend son savoir-faire, mais il ne s’agit plus seulement de
connaître les préférences électorales, il s’agit aussi de savoir comment modifier les
rapports de forces électoraux.

Cette troisième figure de l’entrepreneur politique capte dans les deux cas un
profit de coordination dès qu’il cristallise sur son nom un nombre suffisant de voix.
Ces voix constituent son capital électoral. Ce capital lui permet d’obtenir un pouvoir
de négociation qu’il utilise pour relayer les demandes des électeurs. Il est un simple
intermédiaire entre ceux qui perçoivent un profit politique et le pouvoir politique. Il
saisit un profit électoral c’est-à-dire un différentiel de voix (FRANCOIS, 2003, p. 159)
pour devenir le médiateur préféré des entrepreneurs politiques. Pour obtenir ce
profit électoral, il engage des stratégies d’arbitrage, de spéculation et d’innovation
dont le seul objectif est d’obtenir le plus de voix possible pour accéder à la
négociation politique (FRANCOIS, 2003, p. 161-164) et donner la possibilité aux
électeurs qui l’ont soutenu de saisir les profits politiques qu’ils ont identifiés. Cette
position de médiateur acquise, il peut monnayer son capital électoral par la rému-
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nération de ses mandats ou de son travail d’expert et/ou par des comportements
plus ou moins délictueux (corruption, clientélisme, favoritisme, etc.). La théorie de
l’entrepreneur politique se développe alors avec l’étude des qualités de ce processus
de rivalité démocratique (WOLGEMUTH, 2000) qui permet aux agents de coordonner
leurs préférences dans l’aire politique en l’absence de prix monétaires (FACCHINI,
2000 ; FRANCOIS, 2003).

L’action de l’entrepreneur politique explique donc l’importance des phénomè-
nes redistributifs, les changements institutionnels et la manière dont les agents se
coordonnent dans l’aire électorale.

- 2 -
Vigilance aux profits politiques

et espace cognitif des entrepreneurs

Reste à expliquer pourquoi tous les entrepreneurs n’identifient pas tous les
mêmes opportunités de profit.

2.1. Les réponses traditionnelles de la littérature : productivité
marginale de la violence, capital politique et leadership

Un premier type d’explication consiste à insister sur le rôle des institutions et/ou
de la culture. Les entrepreneurs s’orientent vers la recherche de profit politique pour
des raisons de prestige de la fonction politique, de mépris du commerce et d’insta-
bilité des droits de propriété (BAUMOL, 1990). C’est ainsi que BAUMOL explique le
déclin des empires Chinois et Romain. C’est cette thèse que BOETTKE et COYNE

(2003, p. 77) reprennent lorsqu’ils soutiennent que les entrepreneurs sont d’autant
plus incités à utiliser leur connaissance pour identifier une opportunité inexploitée
sur le marché que les droits de propriété sont exclusifs et les règles de lois bien
définies.

Une telle explication n’est pas totalement satisfaisante, même si elle permet
d’expliquer les différentiels de développement et de croissance de la production
entre les pays. Elle ne dit pas, en effet, pourquoi dans un même pays il y a des
chercheurs d’opportunités politiques et des chercheurs de profit de marché
(KUHNERT, 2001). Elle n’explique pas non plus pourquoi les entrepreneurs n’utili-
sent pas leur ressource pour modifier les institutions (ECKARD et SHANE, 2003,
p. 335). L’entrepreneur est un innovateur qui est capable de révolutionner les
structures institutionnelles et de changer les règles du jeu (KUHNERT, 2001, p. 21). Il
n’est pas possible, pour ces raisons, de s’en tenir aux explications classiques.

Un deuxième type d’explication rend compte de l’engagement politique par le
capital initial de l’entrepreneur, autrement dit la productivité marginale comparée
des activités politiques et commerciales. Le choix de la prédation s’explique initia-
lement par la productivité marginale anticipée de la violence (BENSON, 1994,
p. 133 ; HOLCOMBE, 1994, p. 13 ; BENSON, 1999, p. 144). Ce sont les différences
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physiques entre les entrepreneurs qui déterminent leur productivité et leur capacité
à infliger des dommages aux autres. Les entrepreneurs investissement dans la
violence s’ils croient que leurs gains seront plus importants que s’ils investissent la
même somme dans la production. L’action de spolier ou de produire dépend des
capacités relatives des individus et de la perception qu’ils en ont. Les moins à même
de se défendre seront alors les premières cibles des prédateurs. Ces propositions
peuvent ensuite être étendues aux sociétés où l’État a acquis un monopole légitime
de la violence. La concurrence entre les faibles et les forts physiquement est rempla-
cée par une concurrence entre les groupes d’intérêt faibles et forts politiquement. La
force physique laisse ainsi la place à un système complexe de pouvoir qui joue
autant sur le caractère non organisé de certains groupes que sur la capacité des
entrepreneurs politiques à créer un rapport qui leur soit favorable et qui rende
opérationnel le profit de prédation qu’ils ont perçu ou qu’un groupe a perçu.
L’entrepreneur politique capte ainsi un profit à travers l’organisation et la prise de
contrôle d’un groupe d’intérêt. Son action accroît alors les coûts de protection des
droits de propriété pour l’ensemble des individus qui ne sont pas encore organisés
(BENSON, 2002, p. 238). Cela signifie que plus les entrepreneurs identifient de
profits politiques plus il est coûteux de les saisir, car moins il y a de groupe
d’individus sans défense. Les opportunités politiques ont alors tendance à disparaî-
tre parce que les coûts d’extraction de la rente deviennent prohibitifs.

La théorie du capital politique rend plutôt compte des prédispositions des
entrepreneurs pour l’identification d’un profit de coordination. La figure du candi-
dat se recrute dans les rangs des entrepreneurs qui ont un fort capital politique, car
la possession de ce capital accroît les chances de succès ou les chances d’obtenir une
masse de voix suffisante pour faire partie de la négociation et pouvoir être un
élément important des tractations entre les différents projets en présence. L’entre-
preneur acquiert ce capital politique -1- lorsqu’il a l’investiture de son parti (ORTIZ,
2000) parce qu’une partie de la notoriété du parti est transférée aux candidats, -2-
lorsqu’il est sortant et qu’il peut défendre son bilan, -3- lorsqu’il a acquis de la
notoriété dans le monde du spectacle, du sport, des affaires, de la science, ou de
l’armée, et -4- lorsqu’il possède un nom politique, autrement dit lorsque quelqu’un
de sa famille a fait de la politique et a produit ainsi un effet de réputation (PATRIAT

et PARODI, 1992, COATS et DALTON, 1992). Cette explication ne dit pas cependant
comment le père d’une lignée politique a brisé cette loi du succès des acteurs les
mieux dotés en capital politique.

La théorie schumpétérienne de l’entrepreneur peut expliquer cela grâce à sa
figure du leader. La recherche de profit devient, dans cette perspective, un motif
subalterne. Les entrepreneurs peuvent vouloir le succès politique, la notoriété, le
prestige ou la recherche d’un statut social particulier (SCHNEIDER et TESKE, 1992,
p. 739). Comme les entrepreneurs sur le marché, ils peuvent être uniquement
motivés par la volonté d’être les meilleurs, ou de réussir là où les autres ont échoué
(SCHUMPETER, 1912-1934, cité par WOLGEMUTH, 2000, p. 275). L’entrepreneur recher-
che le pouvoir. Il cherche à se prouver qu’il peut le saisir et le garder. Il se donne ainsi
les moyens d’imaginer un futur, un monde des possibles que personne n’a encore
imaginé (KUHNERT, 2001, p. 21). Il prend ainsi les habits du despote éclairé qui
réforme une nation pour le meilleur (Frédéric II, Charles III, roi d’Espagne et des

L’entrepreneur politique et son territoire

272

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

  -
   

- 
86

.2
46

.2
2.

14
4 

- 
29

/0
1/

20
16

 1
8h

58
. ©

 A
rm

an
d 

C
ol

in
                         D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info -  -   - 86.246.22.144 - 29/01/2016 18h58. ©
 A

rm
and C

olin 



Deux-Siciles, le Grand-Duc Léopold de Toscane, etc.). SCHUMPETER incite alors à
penser l’entrepreneur comme un agent qui a des traits psychologiques spécifiques. Il
n’est pas adverse au risque. Il a un sentiment d’efficacité personnelle important qui
lui permet de penser qu’il va réussir dans son entreprise. Ces caractéristiques condui-
sent alors à s’interroger sur les conditions psychologiques de la non-aversion au
risque et de la confiance dans sa réussite. Comme l’on fait les sciences de gestion, les
politistes pourraient définir le profil type de l’entrepreneur politique. Cette démar-
che aurait cependant pour inconvénient de définir les qualités de la réussite
(GARTNER, 1988). L’inventivité, la créativité et l’absence d’aversion au risque sont des
qualités qui débordent largement le champ du marché et de la politique (sport, art,
science). Lister les qualités d’un leader ne permet pas d’expliquer pourquoi certains
s’orientent vers la politique alors que d’autres vont vers le marché.

2.2. La captivité des entrepreneurs à leur espace cognitif

La théorie de la captivité que nous allons développer cherche à éviter ces écueils.
Elle ne pense pas le choix comme le résultat d’un calcul d’optimisation, mais comme
la conséquence d’une posture. Il existe alors un lien très fort entre identification des
types de profit et connaissance individuelle. Les entrepreneurs possèdent chacun de
leur côté une connaissance qui leur est propre et qui découle de leur expérience. La
possession de cette connaissance leur permet d’identifier des opportunités de profit
que les autres ne voient pas forcément (SHANE, 2000, p. 449). La dispersion de la
connaissance explique alors pourquoi les individus ne perçoivent pas tous les
mêmes opportunités de profit. Le processus d’apprentissage joue de ce fait un rôle
déterminant dans la manière dont les individus vont identifier les opportunités de
profit. C’est parce qu’ils ne savent pas tous la même chose et qu’ils n’apprennent pas
tous de la même manière que les entrepreneurs n’identifient pas tous les mêmes
opportunités.

Les institutions jouent un rôle extrêmement important dans le processus
d’apprentissage des agents, car elles encodent de l’information (SCHOTTER) et véhi-
culent de la connaissance tacite (HAYEK). Ces institutions sont, pour ces raisons, à
l’origine de schèmes de représentation qui fondent le travail de compréhension de
chaque individu (DOUGLASS, 2004). Elles préparent le travail d’apprentissage des
entrepreneurs. L’ensemble des organisations qui ont pour mission d’enseigner les
sciences (école, université, etc.) et de diffuser de l’information (médias) participe
aussi au processus d’apprentissage de chaque individu. Si le cadre institutionnel est
le même pour tous, il ne permet pas d’expliquer la dispersion de la connaissance. Les
niveaux d’étude et la réceptivité à l’information véhiculée par les médias donnent,
en revanche, une première explication de la dispersion de la connaissance. La
fragmentation territoriale est une autre manière d’en rendre compte. Elle permet
notamment de comprendre pourquoi les entrepreneurs vivent dans des mondes
cloisonnés dont ils sont captifs. Elle renouvelle, ainsi, l’explication du processus
d’identification des profits.

Les entrepreneurs accumulent des connaissances et des manières de voir le
monde différentes parce qu’ils vivent dans des espaces cognitifs différents. Le
territoire est un espace cognitif parce qu’il est le lieu où les agents partagent de la
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connaissance et apprennent à se connaître (IKEDA, 2004). Le territoire développe un
réseau de relations sociales où chacun partage des expériences sur les conséquences
de ses actes. L’entrepreneur échange, grâce à des effets de proximité, des façons de
penser, de faire les choses et d’apprendre (DESROCHERS, 2001, p. 34 ; PERRIN, 2001).
Il est au contact physique avec d’autres agents et cela lui permet de saisir de la
connaissance qu’il ne pourrait pas obtenir dans un monde virtuel ou un système
artificiel de communication. La présence physique d’un groupe d’individus dans un
même lieu est un moyen unique de partager de la connaissance. C’est en ce sens qu’il
faut interpréter l’expression hayékienne de connaissance de temps et de lieu.

Le territoire est aussi un espace où se superpose différents types d’espaces
institutionnels. Le territoire où s’applique la loi de l’État n’est pas, par exemple, le
même que le territoire du marché. La fragmentation territoriale des lois politiques
naît du principe de souveraineté territoriale. Chaque institution politique applique
sur son territoire une loi qui lui est propre. Le droit des marchands cherche à passer
outre cette fragmentation territoriale pour limiter les coûts de transaction qu’elle
provoque (SCHMIDTCHEN et SCHMIDT-TRENZ, 1990, p. 50) et baisser les coûts de
reconnaissance des droits de l’étranger. Le commerce impose, de fait, un processus
de reconnaissance de droits, car dès qu’un producteur français échange avec un
producteur italien il lui reconnaît des droits équivalents au sien. Ils se moquent l’un
et l’autre de leur nationalité et ne cherchent qu’à saisir les gains à l’échange. L’acte
commercial fait, pour cette raison, entrer les entrepreneurs qui s’y insèrent dans un
monde cosmopolite où l’étranger a les mêmes droits que l’indigène (FACCHINI,
2002, 2003) parce qu’il n’appartient pas à une communauté qui fait correspondre sa
loi à une frontière politique, mais parce qu’il adhère à un système de droit qui
transcende cette spatialité. Le commerce conduit, ainsi, les hommes à se reconnaître
des droits non pas parce qu’ils appartiennent au même État mais parce qu’ils
perçoivent l’un et l’autre un gain à l’échange. Contrairement à la lex mercatoria
l’application de la loi instituée par les États est limitée à leur souveraineté territo-
riale. Les entrepreneurs ont donc une connaissance de temps et de lieu qui leur est
propre parce qu’ils évoluent dans des espaces cognitifs et institutionnels différents.

On peut ainsi vivre dans le même pays, mais ne pas avoir le même rapport à
l’espace du marché ou à l’espace politique. Les entrepreneurs sont encastrés dans des
espaces cognitifs et institutionnels qui leur sont propres. Il existe ainsi un cloison-
nement des processus d’apprentissage. Si on suppose qu’il existe d’un côté un espace
du marché et de l’autre un espace politique et qu’ils sont strictement distincts, il est
juste alors d’affirmer que l’entrepreneur qui évolue sur le marché ne pourra identi-
fier que des profits de marché, car toutes les informations qu’il va recevoir concer-
neront les conditions des transactions. Il ignorera même l’existence du monde
politique. Il ne sera initié qu’à la pratique des affaires. À l’inverse, un entrepreneur
qui vivrait reclus dans un ordre politique pur ne pourrait identifier que des oppor-
tunités de profits politiques, car il n’aurait pas conscience qu’il existe un marché.

Dans la réalité chaque entrepreneur est inséré à des degrés divers sur le marché et
dans l’aire politique. Il est, pour cette raison, toujours possible qu’ils identifient une
opportunité de marché ou une opportunité politique. Cette co-existence des espaces
cognitifs et institutionnels peut expliquer que les entrepreneurs soient parfois
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obligés d’agir politiquement pour saisir une opportunité de profit de marché. Un
entrepreneur peut, par exemple, identifier un écart de prix entre le blé italien et le blé
français, mais ne pas avoir l’autorisation d’importer du blé italien en France. Il est
obligé de changer la loi pour saisir l’opportunité de profit qu’il a perçu. La modifi-
cation de la loi passe par une action politique. L’entrepreneur change les institutions
pour saisir un profit privé. L’identification d’un profit de marché est la cause de la
réalisation d’un profit collectif. Il n’est pas juste, pour cette raison, d’opposer
systématiquement recherche de profit politique et recherche de profit sur le marché.
Il n’est pas correct non plus de s’en tenir à l’opposition exit and voice car l’entrepre-
neur n’aurait pas pu saisir le profit d’arbitrage en immigrant en Italie. Il faut, en
revanche, penser la captivité de l’entrepreneur au territoire politique. Il ne peut saisir
le profit de marché identifié qu’en changeant la loi. Par cet exemple, on voit aussi
que c’est la conjonction d’une inefficacité institutionnelle et d’un prix hors équilibre
qui conditionne l’existence de l’opportunité de profit sur le marché. La modification
de la loi sur l’importation de blé étranger crée alors un changement dans lequel un
entrepreneur politique peut percevoir une opportunité de profit de coordination. Il
identifie la possibilité d’unir les producteurs de blé français contre le projet politi-
que et crée les conditions d’un nouveau rapport de force en organisant un groupe
d’intérêt qui n’a pris conscience de son unité que parce qu’un changement de la loi
a été envisagé. L’entrepreneur politique peut négocier une politique de redistribu-
tion pour compenser les pertes induites par l’ouverture du marché du blé français.
On peut en conclure que les profits de marché et les profits politiques sont encastrés
les uns dans les autres.

La co-existence des espaces cognitifs et institutionnels ne signifie pas, néan-
moins, que les entrepreneurs soient tous insérés de la même manière dans l’aire
politique et sur le marché. Un entrepreneur, par exemple, qui agit sur un marché où
les prix sont administrés et les transferts publics généralisés n’apprend pas les
mêmes choses qu’un entrepreneur placé sur un marché non contraint, car l’inter-
vention publique modifie la hiérarchie des prix relatifs et le contenu de l’informa-
tion prix. Elle crée ainsi des occasions de purs profits et en empêche d’autres
d’apparaître. Il est probable, pour cette raison, que les entrepreneurs qui appartien-
nent à des secteurs subventionnés vont être plus réceptifs aux opportunités de profit
de prédation que les autres. C’est parce qu’ils savent déjà comment acquérir des
fonds du gouvernement, maîtriser les techniques de lobbying, déterminer le
moment propice pour demander un profit de prédation, proposer un pot-de-vin,
etc. qu’ils sont capables d’identifier une opportunité de profit politique. Ils savent
imaginer ce qui pourrait faire l’objet d’une mesure de politique publique, juger des
moyens de la mettre en place et la réaliser au moment opportun.

On peut étendre ce raisonnement et soutenir que les fonctionnaires des admi-
nistrations publiques seront eux aussi plus vigilants aux opportunités politiques que
les salariés des entreprises privés parce qu’ils évoluent dans un espace cognitif
différent. Le bureaucrate connaît bien les règles de fonctionnement de l’État et des
pouvoirs politiques, mais perçoit moins clairement les règles du marché. Il sera
prédisposé, pour cette raison, à devenir un entrepreneur politique parce qu’il sera le
mieux placé pour identifier dans la formation d’un groupe d’intérêt, où la demande
d’augmentation de salaire ou d’effectif, la possibilité de saisir un profit de coordi-
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nation politique capable de faire aboutir les revendications de ses collègues. Cela
peut expliquer la surreprésentation de la fonction publique dans les assemblées
parlementaires et/ou la forte participation des fonctionnaires aux élections (HERAN,
1997).

Cette captivité des entrepreneurs à l’espace cognitif dans lequel ils évoluent peut
aussi expliquer pourquoi les propriétaires des biens immobiliers vont être conduits
à être généralement très vigilants aux opportunités de profit politique. Leurs biens
sont, tout d’abord, l’objet de nombreuses réglementations. Leurs valeurs sont, pour
cette raison, très dépendantes de l’action politique. Le marché contraint est ainsi le
contexte dans lequel le propriétaire apprend à gérer son patrimoine. Les biens des
propriétaires sont, ensuite, immobiles. Cette caractéristique rend les propriétaires
captifs des décisions politiques, car la valeur de leurs biens dépend largement du
dynamisme économique du territoire sur lequel ils sont localisés. Le prix d’un bien
immobilier dépend de divers facteurs. Comme intrant le prix de la terre dépend du
prix des extrants qu’elle permet de produire. Toute politique publique qui viendrait
augmenter le prix des extrants favoriserait ainsi une augmentation du prix des
intrants et un enrichissement des propriétaires. C’est, par exemple, le cas en agricul-
ture où les aides agricoles européennes sont capitalisées dans le prix de la terre
(FACCHINI, 1997). C’est aussi le cas pour le prix des biens immobiliers qui sont
largement influencés par le niveau des services publics et des impôts locaux (DURAN-

TON et THISSE, 1996). Un même phénomène de capitalisation fiscale incite les
propriétaires à demander des politiques publiques aux effets favorables sur la valeur
de leur capital. Les propriétaires fonciers et immobiliers développent, pour cette
raison, une relation aux décisions politiques très différentes des propriétaires de
valeurs mobilières qui peuvent beaucoup plus facilement s’échapper des effets
défavorables d’une décision politique par la vente (exit). La dépendance des pro-
priétaires aux décisions politiques leur donne une connaissance qui les rend capa-
bles d’identifier l’intérêt qu’ils pourraient tirer d’une décision politique. Ils n’inter-
préteront pas une information sur l’évolution des loyers, des prix des biens
immobiliers ou de la réglementation de la même manière que les non-propriétaires.
Le droit de propriété privée développe par conséquent un intérêt pour le dévelop-
pement local et conditionne l’identification d’opportunités politiques. Les proprié-
taires peuvent à la fois percevoir l’opportunité d’une libéralisation du marché (profit
collectif), mais aussi d’une politique de développement local qui concentre les
dépenses publiques sur la zone où se trouve leur patrimoine (profit de prédation).
Les propriétaires seront, pour cette raison, comme les fonctionnaires généralement
plus investis dans la politique que les non-propriétaires et plus enclins à identifier
les gains privés qu’ils pourraient retirer d’une réforme institutionnelle.

C’est donc parce que les entrepreneurs évoluent dans des espaces cognitifs plus
ou moins cloisonnés qu’ils sont capables d’identifier des profits politiques ou des
profits de marché. C’est le mode d’insertion des entrepreneurs dans les différents
espaces cognitifs et institutionnels existant qui les différencie et explique la disper-
sion de la connaissance. Le rapport au territoire joue, par conséquent, un rôle
primordial dans l’identification de la nature des profits parce qu’il conditionne les
processus d’apprentissage et de spécialisation des entrepreneurs. Il existe des milieux
sociaux plus sensibles aux opportunités de profits politiques que d’autres, parce que
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chaque milieu évolue dans un espace cognitif qui lui donne la possibilité ou non
d’identifier un type particulier d’opportunité de profit. Une même information peut
pour les uns être la source d’un profit potentiel alors que pour les autres elle sera
inutile. L’entrepreneur est captif de son processus d’apprentissage et ce processus
d’apprentissage est lui-même encastré dans un réseau social territorialisé. Cela ne
signifie pas, cependant, que les hommes soient condamnés à ne jamais voir ce qu’ils
ne sont pas préparés à voir, mais qu’il existe des prédispositions. Ce résultat permet
d’envisager des tests empiriques sans faire de la théorie de la captivité une simple
hypothèse.

Conclusion

La théorie de l’entrepreneur politique est un sous-produit de la théorie des
processus de marché et une réussite pour l’école autrichienne qui a dépassé ses
frontières disciplinaires et donné à la science politique une théorie pour penser les
changements institutionnels hors équilibre. Comme dans sa relation avec les scien-
ces de gestion l’école autrichienne inspire désormais plus les autres sciences sociales
que les sciences économiques auquel elle est pourtant rattachée historique-
ment. L’avenir et la fécondité de l’école autrichienne semblent en ce sens dans un
avenir proche assuré hors de son champ disciplinaire d’origine.

Outre ces considérations paradigmatiques, il est intéressant aussi de noter que la
théorie de l’entrepreneur politique conduit à un certain nombre de prédictions de
principe qui peuvent faire l’objet de travaux empiriques spécifiques. Trois d’entre
elles peuvent être retenues. Il est probable, tout d’abord, que les pays riches
favorisent le développement d’activité de recherche de profit de prédation par
simple effet d’aubaine. Il est probable, ensuite, que la propriété favorise l’intérêt
pour des politiques publiques susceptibles de favoriser le développement local et
plus généralement le développement national. Il est probable, enfin, qu’un terri-
toire où le nombre des fonctionnaires et le niveau des transferts publics sont élevés
favorise le développement de l’entrepreneuriat politique, car les agents développent
des compétences politiques qui les éloignent de la pratique des affaires. Le nombre
des entrepreneurs sur le marché devrait être pour cette raison négativement corrélé
avec le nombre des agents qui évolue plutôt dans un secteur public ou parapublic.
Toutes ces prédictions peuvent faire l’objet d’un travail statistique et historique.
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Notes

1 - Ce constat a été fait par RODRICK (1998) après CAMERON sur la base d’une corrélation
positive et significative (sur la période 1990 – 1992 et sur les 23 pays de l’OCDE) entre le
degré d’ouverture des économies et la part des dépenses publiques dans la PIB. CAMERON

soutenait que le meilleur moyen de prédire l’augmentation de la pression fiscale entre
1960 et 1975 dans les 18 pays de l’OCDE était de prendre la variation de degré d’ouverture
de l’économie nationale c’est-à-dire la part des exportations et des importations dans le
PNB. Il expliquait cette relation par l’enchaînement suivant. L’ouverture d’une économie
favorise la concentration industrielle. Cette concentration induit un fort taux de syndica-
lisation et une modification de l’équilibre politico-économique en faveur des salariés. Les
politiques publiques de transferts de revenus, sécurité sociale, assurance chômage etc. en
découlent. RODRICK doute du rôle des syndicats. Il explique ces relations par l’augmenta-
tion des risques induits par le libre échange. L’ouverture intensifie la concurrence et limite
les situations de monopoles spatiaux. Elle conduit les salariés – électeurs à demander plus
d’assurance sociale et les élus à offrir ce type de politique. La théorie de l’entrepreneur
politique conduit à un autre type d’explication qui a l’intérêt de ne pas faire d’hypothèse
sur la perception des risques qui est par nature subjective. L’association risque – libre
échange est douteuse parce qu’aucun individu perçoit les risques de la même manière.

2 - Voir le travail, par exemple, de SADOULET E. (1992), « Labor-service tenancy contracts in a
latin american context », American Economic Review, 82, 1031-1042.
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